
Droits dedouane. reversjudiciairepourTrump:

Unecourd’appelfédéraleaconfirmé,vendredi,qu’unegrandepartie destaxesdouanièresétaientillégales
NEW YORK – correspondant

D ansla guerrecommer-
ciale qu’il mène au
reste du monde, Do-

nald Trumpvient de
subir un reversmajeur,infligé par
lajustice desonproprepays.Une
cour d’appel fédéralea confirmé,
vendredi 29 août,que les droits de
douane généralisés, appliqués
unilatéralement par le président
américain aux autrespays de la

planète, sont illégaux. Cette déci-

sion vient potentiellementba-

layer l’un despiliers de la politique

économiquetrumpienne.
La bataille judiciaire n’est

cepen-
dant pas finie. Le jugement de
127 pagesconfirme une première
décision qui avait été rendue du-

rant l’été parla cour decommerce
international, une juridiction
américaine d’un degré inférieur.
Elle neprendra effet que le 14octo-

bre, le temps pour l’administra-
tion desaisir la Cour suprêmesur
ce sujet, dansl’espoir qu’elle inva-

lide les avisdesjuges.Le président
républicain enappelle en effet à la

plus haute juridiction des Etats-

Unis, à majorité conservatrice.
Dans un messagesur sonréseau
Truth Social, vendredisoir,il arap-

pelé que les taxes étaient encore
envigueur et a dramatisé l’enjeu
«Si elle était maintenue,cettedéci-

sion détruirait littéralement les

Etats-Unis d'Amérique.»

Il s’agit surtoutd’une question
centralepourTrump. Lesdroits de
douanegénéraliséssontl’alpha de
sa politique économique et
l’oméga de savision géopolitique:
selon lui, ces taxes permettent
toutàla fois de combattre ledéficit

commercial, de relancer l’indus-
trie, de remplir les caisses de l’Etat,
deréglerses comptesaveclespays
étrangersaccusésdeprofiter de la

générositédesEtats-Unis,voirede

punir ceuxmenantdespolitiques
intérieures qui lui déplaisent. Et

peu importe que certains de ces
objectifssoientcontradictoiresou

quesonanalysedesrapportscom-

merciaux aveclesautrespayssoit
contestable.

Pour comprendre ce que les ju-

ges reprochent à la Maison Blan-

che, il faut remonter au début du
mandat. Dans les premières se-

maines, Donald Trump avait im-

desdroits douane

premiers partenaires des Etats-

Unis. En tempsnormal, c’est le

Congrèsqui ala main sur la politi-

que commerciale.Mais l’adminis-
tration avait trouvé une parade:

un texte de 1977, l’International
EmergencyEconomic PowersAct

(la loi sur les mesures économi-

ques
internationales d'urgence),

qui, encasde forcemajeure,étend
les pouvoirsduprésident.Toutela

question estde savoirjusqu’où.
Les droits dedouane avaientété

appliqués au nom de «l'urgence
nationale» de la lutte contre les

cartels de la drogue et les filières

du Fentanyl,qui traversentla fron-

tière mexicaine– ce qui estincon-

testable – et canadienne– ce qui
est moins évident. La Chine, accu-

sée de fournir lesprécurseurschi-

miques nécessairesà la fabrica-

tion duproduit, s’était également
vu infliger des taxes à l’exporta-
tion vers lesEtats-Unis,

Va-et-vientet menaces
Fort de ce coup d’essai, Donald

Trump avait décidé, début avril,

lors d’une mise en scène théâtrale

baptisée«Liberation Day», de dé-

voiler une listede paysqui feraient
désormais face à des droits de

douane dits «réciproques».Dans
l’esprit du président américain,
tous les Etatsqui entretiennentun
excédentcommercialsur lesbiens
avec les Etats-Unis «profitent» de
la situation. Un cas d’« urgence»

qui justifie l’emploi de la même loi.

L’Union européenne (UE) en fai-

sait partie : elle exporte davantage
debiensvers les Etats-Unis qu’elle
n’en importe, même si, entenant

compte des services, la balance
tend à s’équilibrer.

Après unesérie deva-et-vient, de

menaces et de reculades trum-

piennes, les droits dedouane,con-

cernant quelque70 pays, sont fina-

lement entrésenvigueurle7août,
avecun planchergénéral de 10 %

et des montants supérieurs pour
nombre de pays (15 % pour l’UE).
«Des milliards de dollars dedroits
de douane affluent maintenant
vers les Etats-Unis d’Amérique», a

jubilé Donald Trump sur son ré-

seau Truth Social. Seule la Chine,

pourtant désignéecomme la prin-

cipale menace pour l’économie
américaine,aaobtenutrois mois de

délai supplémentaires.

économiquesbattaient leur plein,

la machine judiciaire était, elle

aussi,en marche.Le premiercoup
de semonce est intervenu le

28 mai. Des sociétés privées
d'import, rejointes par 12 Etats

américains, surtout démocrates,
ontporté l’affaire devantla cour de

commerceinternational.
Les trois jugessaisisont estimé

que l’interprétation de l’Interna-
tional Emergency Economic
Powers Act par l’administration
était erronée et que le texte ne
donnait pasautorité au président
pour appliquer ces taxesgénérali-

sées extraordinaires.
C’est cette lecture que vient de

conforter la cour d’appel fédérale,

avecseptvoix pour etquatre con-

tre. Elle noteque les mots « droits
dedouane:» ne figurent mêmepas
dans la loi, celle-ci «ne donnepas
auprésidentune vaste autorité;» en

la matière. Donald Trump a donc

outrepassésesprérogativeset em-

piété sur celles du Congrès. Il està

noter cependantque les sept ma-

gistrats qui ont tranché en défa-

veur du campTrump ont été nom-

més par desprésidents démocra-

tes, tandis que les quatre autres
l’ont été par desrépublicains.

Est-ce uneindication sur la posi-

tion qu’adopteralaCoursuprême,
à majorité conservatrice? L’enjeu
estconsidérable.Plusque le sujet
desdroits dedouane,c’estaau fond
la questionde savoir jusqu’où Do-

nald Trump peut étendreson em-

prise qu’elle doit désormaisjuger.
Le 1erjuillet, elle avait rendu unar-

rêt très favorableau présidenten
interprétant de manière exten-

sive l’immunité dont il dispose,

mettant ainsi fin aux poursuites
dans l’affaire de la tentative de

coup d’Etat du 6 janvier 2021. Dé-

sormais, elle est appeléeà se pro-

noncer sur l’équilibre entrepou-
voirs exécutif et législatif, au fon-

dement du système démocrati-

que américain.
L’autre réaction attendueest

celle desmarchés.A l’heure où le

jugement est tombé, Wall Street
avait fermé ses portes et ne les
rouvrira que mardi, après lejour
férié du Labor Day. Au fond, les
milieux économiques ne seraient

pas mécontents de voir tomber
les droits dedouane.Mais, para-
doxalement, l’entrée en vigueur
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cueillie avec placidité : certes les

entreprises n’apprécient guère

les droits de douane, mais elles

aimaient encore moins le flou qui
les avait précédés. Avec cette déci-

sion de la cour d’appel, elles vien-

nent de replonger dans un océan

d’incertitude.

NICOLAS CHAPUIS
«Si elle était

maintenue, cette

décision

détruirait

littéralement

les Etats-Unis

d’Amérique »

DONALD TRUMP

Portrait de Donald Trump, sur la façade du ministère du travail, à Washington, vendredi 29 août. JOSE LUIS MAGANA/AP
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